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 Présentation de la Grande Mosquée de TOUBA

La fonction spirituelle et le rôle de ville pèlerinage de la CITE BÉNITE DE TOUBA, sont
déterminés par l'emplacement sacré de ce Temple Majestueux de la GRANDE MOSQUÉE
de TOUBA qui domine l'ensemble de la Ville sur une hauteur de 86,80 m.

Ce Temple est localisé sur l'endroit où le Fondateur de la Ville, le Vénéré Cheikh Ahmadou
Bamba, construisit en l'an 1306 H. (1888), sa première demeure.

C'est le nombril de TOUBA, le Cheikh en avait lui-même déblayé l'emplacement et y prédisait déjà en 1306 H. (1888)
la construction de la Grande Mosquée. Ce qui montre qu'Il avait en face de lui la Grande Mosquée majestueusement
érigée .C'est là une vérité attestée du reste par les propos suivants :

"l'Éternel ma honoré pour l'éternité d'un édifice indestructible qui se dressera jusqu'au Paradis"

Cette Mosquée est le pôle de la Ville ; sa construction fut ordonnée par Cheikh Ahmadou Bamba lui-même et les
travaux démarrèrent en 1932 sous l'égide de Serigne Mouhamadou Moustapha MBACKE, premier Khalife du
Mouridisme.

Le statut de la mosquée

cette mosquée de TOUBA constitue l'unique Grande Mosquée dont Serigne TOUBA avait recommandé la
construction. Serigne Abdoul Ahad MBACKE troisième Khalif nous donne les éclaircissements suivants dans son
sermon prononcé à l'occasion de la fête de Cîdul Adhâ "Tabaski"de l'année 1975.

"Il est parmi les clauses rattachées à la construction d'un édifice pour l'office du vendredi (une Grande Mosquée) que
partout où délibérément on ne consent pas demeurer, de ne pas y dresser un édifice pour cette office là. Mais
simplement une mosquée pour les prières canoniques. c'est pourquoi le cheikh n'a jamais ordonné la construction
d'un sanctuaire pour cette fonction si non à TOUBA exclusivement. D'ailleurs à la mosquée de Diourbel il n' a jamais
accompli rien en dehors du rituel des cinq prières, personne ne la vu y célébrer la prière du vendredi."

le Khalife poursuit toujours "Et même la mosquée qu'on a érigé à Diourbel , ce sont les adeptes eux même qui,
brodant sa parole la poussant au paroxysme l'ont élevée à cette dimension mais c'est une simple mosquée qu'il
demandait qu'on lui dressât."

Cette précision est d'une importance capitale car c'est à Diourbel même que le Cheikh ordonna la construction de la
Grande Mosquée de TOUBA débutant lui même, les premiers pas. (Demande d'autorisation auprès de
l'Administration Coloniale, recommandation aux disciples, début de la collecte des sommes destinées à la
construction...).

Rappelons aussi que Diourbel constitue l'un des lieux où le Cheikh a longtemps vécu (de 1912 à 1927) soit 15
années de résidence surveillée. Il a aussi passé 5 ans au Djoloff en résidence surveillée entre 1907 et 1912, un exil
en Mauritanie d'une durée de 5 ans (entre 1903 et 1907) et son séjour inoubliable au Gabon l'exil de 7 ans de 1895 à
1902 . partout dans ces lieux où il a résidé soit une période de plus de 30 années ,il n' y a jamais recommandé la
construction d'une grande mosquée. ce fait marquant confirme davantage la particularité de la Grande Mosquée de
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TOUBA et la singularité de son statut auprès du Cheikh.

Cet édifice , lorsque Cheikh Ahmadou Bamba prédisait sa construction en 1306H. (1888) année de la fondation
même de la ville de TOUBA, nul ne songeait qu'une bâtisse pourrait exister ou non mais c'est en ce moment même
qu'il formulait des prières à l'endroit de ses futurs bâtisseurs dans son ode célèbre Matlabul Fawzayni "la quête du
bonheur des deux mondes".

"Absous les volontaires qui ont bâti l'Édifice si élevé de ma demeure, la Cité Bénite de TOUBA, de leurs
pêchés du passé et de l'avenir ; absous tous ceux qui avaient la charge de l'ordonnance des travaux de
l'Édifice, de leurs pêchés initiaux et finals".

"Absous également tous ceux qui leur sont venus en aide dans cet Édifice qui, par Ta Gloire s'est érigé - ô combien
majestueux - de leurs pêchés premiers et derniers".

Serigne Fallilou MBACKE deuxième Khalife nous fournit cette révélation de taille sur le statut de la Grande Mosquée
dans un de ces entretiens : "le CHEIKH dit que lorsque son Seigneur lui octroya cette Grande Mosquée, c'est au
moment de son exil en mer (Gabon). Cette nuit même ,les anges s'adressèrent à lui en ces termes : nous voulons
que tu nous confies l'édification de cette Grande mosquée ; nous la construirons en or ou en argent selon ta
préférence et partout où tu nous demanderas de l'édifier nous le ferons. La réponse du CHEIKH fut la suivante j'ai
des disciples et je voudrais qu'ils profitent des grâces liées à sa construction. Lorsque les anges s'en allèrent, les
djinns se présentèrent à lui et lui tinrent le même langage , mais sa réponse demeura inchangée. Ensuite il fait la
déclaration suivante : "celui qui y oeuvre le plus ira toujours de l'avant et aura plus de titres de prééminence .Celui
qui se fait re marquer par sa négligence sera toujours parmi les derniers"

SERIGNE TOUBA au moment où l'ordonnait l'édification de la Grande Mosquée de TOUBA, avait fait savoir
simultanément que :

"Si vous l'entreprenez, DIEU en sera pour autant glorifié, et en cas de renonciation, DIEU enverrait des êtres
pour s'en acquitter car c'est une oeuvre déjà agrée par DIEU".

Poursuivant toujours il avait ajouté : Quiconque se distinguera dans les travaux se distinguera ici bas et dans
l'au-delà.

Serigne Mouhamadou Lamine DIOP un grand disciple de Cheikh Ahmadou Bamba et auteur d'un important traité sur
l'historique de la Grande Mosquée de TOUBA nous rapporte les propos suivants :

"Serigne Mouhammadou Moustapha MBACKE ma confié qu'un jour (de l'an 1340H./1921) Serigne TOUBA l'avait
appelé à un entretien dont nul autre que DIEU n'était le témoin et lui avait dit : "Mon fils ! tâche désormais d'orienter
tous tes objectifs et toutes tes préoccupations vers cette mosquée que je te charge d'édifier. toute peine qui en
découlera supporte la ! consacres-y tous tes efforts à partir de ce jour ne cherches plus a me consulter là dessus."

D'autres révélations nous sont rapportées par ce témoin privilégié toujours dans son historique sur l'édification de la
Grande Mosquée de Touba. Serigne Mouhamadou Lamine DIOP nous confie "J'ai recueilli auprès de Serigne
Mouhammadou Moustapha MBACKE et de Serigne Massamba MBACKE que Serigne TOUBA leur avait une fois
révélé en présence de Serigne Ibra Faty et de Serigne MBACKE BOUSSO ce qui suit : Mon service dans ce monde
reposait sur huit choses exactement et je me suis déjà acquitté des sept à savoir :
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 la mention du nom de DIEU
 le coran qui est la Parole de DIEU
 le prophète Mouhammad l'Envoyé de DIEU
 l'ensemble des prophètes et envoyés formant la Faction de DIEU
 les gens de Badr constituant l'Armée Céleste de DIEU
 les compagnons, les Saints et les érudits qui mettent en pratique leur sciences formant ensemble le

groupe des vertueux
 Et l'Islam la religion reconnue auprès de DIEU

 Quant au huitième c'est la Kaaba temple de DIEU et ce que DIEU a décrété à ce propos est qu'elle soit une
mosquée que l'on édifiera à TOUBA.

L'auteur poursuit toujours : "Serigne MBACKE DIOUF m'a confié qu'un jour Serigne TOUBA lui avait dit" Lorsque
DIEU ma donné l'ordre de construire une mosquée à TOUBA et qu j'eus à mon tour recommandé aux adeptes de
l'entreprendre les journalistes (de mon époque) ont été unanimes à vouloir contrecarrer cette entreprise, mais ce
furent mes écrits (panégyriques) qui se sont dressés contre eux et ont réglé leur sort

Enfin une révélation de taille que nous fournit l'auteur : "Il était très fréquent d'entendre SERIGNE TOUBA énumérer
les dignitaires, les érudits, les rois et leurs conseillers en disant que quiconque parmi eux dont le rang flatte au point
qu'il veuille s'opposer à l'édification de cette mosquée il perdra inévitablement son éminence soit il mourra ou bien il
sera déchu et plus jamais il ne se réhabilitera ; car cette mosquée est une oeuvre que DIEU et son Prophète ont
agrée et recommandée, j'ai alors chargé à mes disciples de l'accomplir et il l'ont reçu avec agrément.
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